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FÄITS DIVERS

Sainte Veronique, la patronne des photographes

Dans notre precedent numero, nous avons dejä intro-
duit cette question qui, pour n'avoir en somme qu'une
importance bien minime, a cependant un cote historique
interessant, moyennant toutefois que l'histoire et la tradition

se mettent d'accord.
II s'agirait aujourd'hui, d'apres la consultation ouverte

par la Photo Revue de choisir sainte Veronique comme
patronne des photographes. Voici ce que rapporte le Petit
pholographe econome, d'apres YEclair :

UN INSTANTANE DU CHRIST

« Comment sainte Veronique meritait-elle d'etre adoptee

par nos confreres? Voici: d'apres la tradition, sainte

Veronique prit sur un linge une epreuve inalterable de la
divine face du Christ lorsque celui-ci marchait peniblement
au Calvaire.

« Collin de Plancy raconte dans la Vie des grands Saints
ä propos du martvrologe du venerable Pierre Palesini qui
etait protonotaire apostolique et ami de saint Charles Bor-
romee, archeveque de Milan, que sous le regne de Tibere
une sainte femme que l'on ne counait que sous le nom de

Veronique vint ä Rome. Elle avait suivi notre Seigneur avec
d'autres saintes femmes : et comme il s'avancait charge de

sa croix pesante sur le chemin du Calvaire, voyant son
visage couvert de sang et de sueur, eile s'agenouilla devant
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lui et s'empressa d'essuyer avec son voile la sainte face de

son divin maitre. Or, la figure auguste du Sauveur souffrant
s'imprima sur ce voile.

« On croit que cette sainte relique guerit Tibere d'une

grave maladie. Sainte Veronique le remit ensuite ä saint
Clement dont les successeurs ont conserve ce voile mira-
culeux dans la basilique du Vatican.

« On ignore la date de la mort de sainte Veronique, on
la fete le 4 fevrier.

« C'est d'ailleurs cette scene touchante qui forme le sujet
de la 6me station de ce que les catholiques appellent le

Chemin de la Croix.
« Or, ce linge blanc qui recoit, retient et conserve imme-

diatement la face du divin martyr, n'est-ce pas tout ä fait
de la Photographie instantanee, 1800 ans avant la decou-

verte de Niepce et de Daguerre?
« Ce nom de Veronique, tres probablement invente apres

coup ä la suite de cet episode legendaire, est d'origine
latine et non hebraique. Quoiqu'il en soit, il est absolument
de circonstances ici, car il signifie: veritable image, etant
forme des deux mots latins verä et iconica.

I.ES CONCURRENTS

« D'autres ont preconise Jesus-Christ lui-meme comme
patron des photographes, parce que d'apres la legende
precedente, c'est lui qui a imprime ses traits sur le voile

que lui presentait la sainte femme.
« Quelques-uns se sont prononces pour saint Raphael,

archange qui rendit la lumiere ä Tobie; d'autres pour saint
Luc oil sainte Lucie, parce que d'apres leur etymologie ces

mots designent la lumiere (lux), mais Luc est dejä pris ;

c'est le patron des peintres. »

Pour satisfaire notre curiosite, notre aimable interlocu-
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teur nous montre quelques bulletins de vote, nous y
lisons :

« Je propose Judith, heroine de Bethulie, comme pa-
tronne des photographes, parce qu'elle a pris la tete d'Ho-
lopherne. — Signe Mathieu. »

Le sujet n'etait certes pas d'une gravite telle que le

calembour, n'y eüt sa place ; la poesie etait aussi admise.
Voici le bulletin d'un poete-photographe:

Du photographe, on le comprend,
Patronne est sainte Veronique
Qui des sueurs du Christ mourant,
TiFa... ce que son nom indique,

Me semble-t-il,
«

La face, image vraie et sainte,
Par de divins rayons X, peinte

Sur du coutil.

Comme on le voit, les avis sontasseznombreuxniaispeu
partages ; aussi, bien que le plebiscite ne soit pas termine,
est-il certain que c'est sainte Veronique qui sera proclamee
patronne des photographes.

Avilissement des prix.

Nous avons recu la circulaire suivante :

II est ä regretter dans l'etat actuel de notre industrie et
de notre commerce, qu'un courant se soit etabli tendant ä

se faire concurrence par la vente ä vil prix.
En ce qui concerne la fabrication, si l'article ordinaire

peut supporter au besoin un tel etat de choses, il.n'en est

pas de meme.pour l'instrument de precision. Pour l'article
ordinaire, la fabrication en gros permet des variations de

prix assez elevees, tandis que les soins tout speciaux et

plus individuels qu'exigent les instruments de precision,
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ne peuvent subir des depreciations de prix sans nuire ä

leur qualite.
En ce qui concerne la vente, il y a une difference primordiale

entre l'article de marque et les produits non marques.
Si ces derniers peuvent varier dans leurs prix de detail,
suivant les circonstances, il faut, pour les premiers, que le

fabricant, se basant sur son prix de revient, cree des prix
uniques auxquels l'amateur puisse acquerir ses instruments,

soit chez lui, soit chez MM. les marchands de notre
branche.

Le seul benefice que ceux-ci puissent realiser consiste
done dans la remise que le fabricant est en mesure de leur
accorder.

Commercialement et logiquement, le seul ayant droit ä

l'escompte est le marchand, car une retrocession ä l'amateur

forcerait le fabricant, soit ä augmenter ses prix, afin de

donner un rabais plusfort pour laisserun benefice minimum

au marchand, soit ä chercher une compensation sur la qua-
lite.

De tout ce qui precede, il decoule que :

i° Le fabricant doit maintenir ses prix, tant dans l'interet
de sa marque que dans celui de sa clientele ;

2° Le marchand doit suivre le meme principe, s'il veut
garder, le benefice remunerateur auquel il a droit, et se re-
server les affaires pour l'avenir;

3° Le consommateur reconnaitra, en y reflechissant, la

vale'ur de ces principes, car leur application generale aug-
mentera naturellement les garanties que, seules, les mai-
sons serieuses peuvent lui offrir, ä l'exclusion des maisons
de second ordre.

S'il se produit aujourd'hui de nomtrreuses plaintes sur
la qualite de plus en plus inferieure d'une grande partie des

articles de notre branche, e'est vraiment la faute de l'amateur,

qui voulant toujours des escomptes ou reductions de
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prix, oublie ce principe fondamental : Le bon marche est

toujours trop eher.

Reconnaissant la verite de ce qui precede, nous avons,
des le debut de notre fabrication, pris avec l'inventeur de

nos objectifs, 1'engagement mutuel de maintenir strictement
les prix de notre catalogue vis-ä-vis de tous les consomma-
teurs et de n'accorderde remise qu'aux maisons s'occupant
reellement de la vente des articles de Photographie, soit en

qualite de marchands, soit comme commissionnaires en
marchandises.

Ces qualites doivent etre absolument justifiees, soit par
un catalogue, soit par des documents nous donnant une

garantie süffisante.
Nous nous sommes egalement engages, par contrat,

d'assumer ä Yegard de chaque maison desirant entrer en
relations d'affaires avec nous en qualite de revendeur, tant
l'obligation de maintenir strictement elle-meme, pour sa

vente au detail, les prix officiels de notre catalogue que
celle de veiller ä ce que chacun fasse la meme chose. Cette

obligation, qui represente pour chacun de MM. nos Re-
vendeurs un engagement formel, est ä nous notifier par
ecrit.

En cas de contravention-, nous nous voyons, conforme-
ment ä notre contrat, dans la necessite de retirer au contre-
venant les conditions de vente accordees.

Tous les revendeurs de gros seront, tant par leur
engagement que par leur propre interet, tenus d'en faire autant.

Nous avons fait la presente circulaire pour expliquer la

rigueur apparente de nos principes, que Ton nous a quel-
quefois, et bien ä tort, reproches, car ä l'examen, Ton verra
qu'ils sont dans l'interet de tous.

E. KRAUSS & Cie.

OPTIQUE ET MECANIQUE DE PRECISION
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Succursale ä Montreux du Comptoir Suisse de Photographie.

Ouvert ä Montreux, le id septembre dernier (villa Nestle),
cet etablissement a de suite attire une clientele qui aug-
mente chaque jour et qui se recrute principalement parmi
les etrangers peuplant Montreux de septembre ä mai. Un
etablissement de ce genre manquait ä la contr£e et nous
ne doutons pas de son developpement futur.

Exposition nationale Suisse & Geneve (1896.)

A l'heure oü nous ecrivons ces lignes, on ne peut encore
etablir quel sera le bilan de l'Exposition nationale suisse

dont les galeries ont ete ouvertes ä Geneve de mai äoctobre
1896. Certes l'affluence du public etranger a ete considerable

si Ton tient compte, d'une part, que la publicite au
dehors a ete fort mal faite, et que, pendant le cours de cet

ete, nombre d'expositions s'ouvraient en Europe. N'ean-

moins, il est permis d'esperer que l'effort considerable
accompli par le peuple suisse n'aura pas ete en pure perte
et qu'il en resultera pour ce pays une marche decisive en

avant dans la voie industrielle.

Medailles d'or ä l'Exposition nationale suisse (groupe 26.)

Nous apprenons avec plaisir que le Jury superieur de

l'Exposition a decerne une medaille d'or ä M. C. Ruf, qui
possede plusieurs maisons dans l'Allemagne du Sud et

une ä Bale. Le jury du groupe, suivant en cela le regle-
ment, n'avait pas crü pouvoir accorder cette haute recompense

ä M. Ruf, car plusieurs de ses oeuvres exposees,
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quoique faites par lui, n'avaient pas ete faites en Suisse.
Le Jury superieur a estime que dans le cas particulier on
pouvait deroger au reglement, et il a de la sorte assimile
dans une certaine mesure les oeuvres photographiques aux
oeuvres d'art proprement dites (peinture et sculpture) dont
les auteurs pouvaient etre primes ä l'Exposition nationale
tout en ayant travaille ä l'etranger.

Cette attribution d'une medaille d'or ä l'artiste de Bale

nous parait justifiee de tous points. En outre, elle a eu le
merite de faire taire une reclame peu convenable faite par
une maison de notre ville qui se disait la seule primee
d'une medaille d'or pour le portrait. L'ambition est chose

utile, c'est un stimulant energique, et, s'il en est de plus
nobles, peut-etre n'y en a-t-il pas de plus effectifs. Seule-

ment il ne faut pas ä ce point se moquer du public.
Chacun sait, a Geneve, que parmi les jures du groupe de

la Photographie, il y en avait deux pour le moins, portrai-
tistes distingues qui, hors concours, par leur situation de

jures, meritaient de tous points la medaille d'or.
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